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Le 2 juin 2010  

 

La Ville de Dalhousie gagne le prix municipal national de l’innovation 
L'Association canadienne des administrateurs municipaux récompense les efforts de gouvernance transparente de 

la Ville 

 
Toronto (Ontario) — Des efforts de gouvernance transparente visant à transformer une ancienne ville industrielle 
en communauté riveraine dynamique valent une reconnaissance nationale à Dalhousie. L’Association canadienne 
des administrateurs municipaux (ACAM) a décerné à la Ville de Dalhousie, au Nouveau-Brunswick, le prix Willis de 
l’innovation 2010 pour ses efforts en vue d’aider la communauté à faire la transition. Le prix a été remis le 2 juin à 
la conférence nationale de l’ACAM tenue à Toronto, en Ontario. 
 
Ces dernières années, la Ville de Dalhousie a vécu des bouleversements dans son assise économique autant que 
dans son mode de gouvernance. La fermeture définitive de son usine à papier et de son usine de produits 
chimiques a exigé des changements notables dans le fonctionnement de la municipalité. Ainsi, le conseil municipal 
et les cadres supérieurs de l’administration de Dalhousie ont perçu le besoin de faire participer la population 
davantage aux affaires municipales, car la transformation économique de la communauté exige des changements 
fondamentaux. 
 
« L’ACAM est heureuse de souligner l’excellence en administration dont a fait preuve Dalhousie en s’engageant 
dans un effort pour contrer l’adversité économique et transformer sa communauté », explique Chris MacPherson, 
président de l’Association canadienne des administrateurs municipaux (ACAM), membre du conseil de l’ACAM 
pour le Nouveau-Brunswick et administrateur municipal adjoint de Fredericton (N.-B.). « J’adresse également mes 
félicitations aux résidents, qui se sont investis davantage dans les affaires municipales. » 
 
Le processus de gouvernance transparente de Dalhousie a commencé par la création d’un comité chargé 
d’examiner les possibilités de diversification de l’économie. Un plan d’action communautaire pour la région a été 
établi. La municipalité a aussi remanié son site web afin d’en faire un outil pour diffuser l’information, entre autres 
les arrêtés municipaux et les procès-verbaux du conseil municipal. 
 
En outre, les procédures ont été modifiées 
pour que les réunions du conseil et des 
comités municipaux soient plus ouvertes aux 
citoyens et pour donner à la population la 
possibilité de faire connaître son avis avant 
que des décisions soient prises. Dalhousie 
s’est alors engagée dans un processus très 
ouvert de planification et d’adoption de son 
budget 2010 d’où est sorti un budget de 
transition que le conseil municipal a adopté à 
l’unanimité. 
 
« Au total, nous avons reçu 29 candidatures 
de partout au Canada », indique Ron Shaw, 
président du comité des prix de l’ACAM, 
administrateur par mandat spécial et 
directeur des services municipaux à la Ville de 
Stratford, en Ontario. « Année après année, 
ces prix attirent des candidatures d’un 
incroyable calibre. »  
 



Le prix Willis de l’innovation 2010, qui rend hommage à Jack Willis pour sa contribution à l’ACAM, souligne le 
mérite de programmes, de projets ou de services innovateurs qui se démarquent ou d’une initiative qui est digne 
de mention. Étant donné que le Canada présente une combinaison spéciale de petites et de grandes municipalités, 
les prix sont remis en fonction de la population – aux municipalités ayant moins de 20 000 habitants et à celles en 
ayant plus de 20 000. 
 
Un mot sur l’ACAM :  
 
L’Association canadienne des administrateurs municipaux, un réseau pancanadien et la voix nationale des 
administrateurs municipaux, a pour mission de stimuler et d’encourager l’excellence administrative en offrant à 
ses quelque 400 membres des possibilités d’apprentissage et de partage des connaissances, l’accès aux meilleures 
pratiques et de la rétroaction précieuse sur les politiques et programmes mis en œuvre pour assurer la santé et la 
prospérité des collectivités du Canada. 
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Personnes-ressources : 

ACAM : Wayne Knorr, Communications de l’ACAM, 506-474-3389 (cell.) 
Dalhousie : Christy Arseneau, directrice des services municipaux, 506-684-7600 

 


